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Rentrée scolaire - Communiqué du 4 septembre 2020 
 

À tous les membres de la communauté scolaire de l'École alsacienne 

Vendredi 4 septembre 2020 

Chers collègues, Chers parents, Chers élèves,  

Nous sommes très heureux d’avoir enfin retrouvé tous nos élèves en cette rentrée qui s’est déroulée 

dans de bonnes conditions.  

Rappel important des consignes sanitaires 

La situation sanitaire reste malgré tout préoccupante. Nous comptons donc sur l’ensemble des 

membres de la communauté de l’École pour prendre en compte les recommandations et appliquer 

strictement les consignes de notre protocole sanitaire (voir aussi document joint).  

Cas suspect : procédure à suivre 

En particulier, si un enfant présente de la fièvre ou des symptômes évocateurs de la Covid-19 

(fièvre et/ou signes respiratoires et/ou troubles digestifs, diarrhée), ou si un enfant a été en contact 

avec un cas confirmé, il est impératif :  

- de nous prévenir immédiatement en utilisant exclusivement l’adresse 

cellule-sante@ecole-alsacienne.org 

- de garder l’enfant à la maison  

- de consulter un médecin qui indiquera la marche à suivre.  

Un enfant ayant été en contact avec un cas confirmé ou ayant été lui-même atteint de la Covid-19 
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n’est autorisé à revenir à l’École qu’après accord du Dr. Fartura-Baudry, médecin scolaire.  

Port obligatoire du masque 

Le port du masque est obligatoire dans l’établissement et à ses abords pour tous les adultes et pour 

les élèves à partir de la 6e (exceptions : pendant la pratique sportive, à la demi-pension assis à sa 

table). Le médecin de l’École recommande le port du masque dès la classe de 8e. Tous les élèves à 

partir de la classe de 11e peuvent également porter un masque si leurs parents le souhaitent.  

Respect des gestes barrière  

Le respect des gestes barrière est essentiel, à l’École et en dehors. En effet, nous constatons 

déjà, en ce début d’année, que certains collégiens et lycéens continuent de se serrer la main, de 

s’embrasser et de se prendre dans les bras avant l’entrée dans l’École ou dès leur sortie, malgré nos 

multiples rappels. De même, les réunions privées en grand groupe dans des conditions ne 

permettant pas le respect des gestes barrière sont à éviter. 

Cas avéré et fermeture de classe 

Par précaution et suite à la déclaration hier soir d’un test COVID-19 positif chez une élève, nous 

avons été contraints de demander, en attendant les décisions des autorités (ARS75 et Rectorat de 

Paris), aux parents de deux classes de l’École primaire (8e2, classe dans laquelle est scolarisé 

l’élève testée positive, et 11e1, classe dans laquelle est scolarisée la fratrie) de garder leur enfant 

aujourd’hui au domicile. Nous avons ainsi suivi notre protocole établi à partir de celui de l’Éducation 

nationale. 

Aujourd’hui, l’ARS75 a mené comme prévu son enquête sanitaire et a recommandé l’éviction de 
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l’ensemble des élèves de la classe de 8e2 pour une durée de 14 jours, jusqu’au 17 septembre 2020 

inclus. Durant cette période, un enseignement à distance sera bien entendu assuré. Les élèves de la 

classe de 11e1, à l’exception de la soeur de l’élève de 8e testée positive, sont autorisés à rejoindre 

l’École dès lundi 7 septembre 2020.  

Nous en appelons donc à la responsabilité et au civisme de chacun pour que les recommandations 

soient strictement appliquées. Elles permettront de préserver la santé de tous et de maintenir le 

meilleur fonctionnement possible de l’École.  

Soyez assurés, chers collègues, chers parents, chers élèves de notre totale mobilisation et de 

l’attention portée à chaque situation.  

 

Dr Anna Fartura-Baudry, médecin scolaire, 
Gauthier Lechevalier, directeur de la maternelle-élémentaire, 

Pierre de Panafieu, directeur 
Brice Parent, directeur du collège-lycée, 

Thomas Portnoy, directeur adjoint du lycée 
Karine Royaï, intendante 

 
 

Référent covid-19 

Conformément au protocole national pour assurer la santé et la sécurité des salariés en entreprise 

face à l’épidémie Covid-19, en date du 31 août 2020, un référent Covid-19 a été désigné au sein de 

l’École en la personne de Victoria Verjus, infirmière scolaire responsable du service médical. Elle 

s'assurera de la mise en oeuvre des mesures définies et de l'information des salariés.  
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